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Résolution du Parlement européen sur la réforme de la loi indienne sur la citoyenneté 
de 2019
(2020/2519(RSP))

Le Parlement européen,

– vu ses résolutions précédentes sur l'Inde,

– vu la déclaration des experts de l’ONU du 3 juillet 2019 sur le risque de perte de 
nationalité pesant sur des millions de personnes et l’instabilité dans l’État d’Assam en 
Inde,

– vu le partenariat stratégique entre l’Union européenne et l’Inde, lancé en 2004, 

– vu les orientations de l’Union européenne sur la peine de mort, sur la torture et sur la 
liberté d’expression,

– vu les orientations de l’Union européenne concernant les défenseurs des droits de 
l’homme,

– vu le pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières,

– vu la convention des Nations unies relative au statut des apatrides,

– vu la déclaration universelle des droits de l’homme,

– vu le pacte international relatif aux droits civils et politiques,

– vu l’article 132, paragraphe 2, de son règlement intérieur,

A. considérant que la nouvelle loi indienne de 2019 sur la citoyenneté entend accélérer 
l’octroi de la citoyenneté aux hindous, aux sikhs, aux bouddhistes, aux jaïns, aux parsis 
et aux chrétiens ayant fui les persécutions en Afghanistan, au Bangladesh et au Pakistan 
qui résidaient dans le pays avant 2014, mais qu’elle n'accorde pas la même protection 
aux musulmans; que la loi sur la citoyenneté aura dès lors un effet discriminatoire sur 
l’accès à la nationalité pour certains groupes religieux, notamment les musulmans;

B. considérant que la loi sur la citoyenneté ne mentionne pas les autres pays limitrophes de 
l’Inde, comme le Bhoutan, le Myanmar, le Népal ou le Sri Lanka, excluant les minorités 
telles que les Tamouls sri-lankais, qui constituent aujourd’hui le principal groupe de 
réfugiés en Inde, ou les Rohingyas du Myanmar qui, selon les Nations unies, constituent 
la minorité la plus persécutée au monde;

C. considérant que la nouvelle loi fera l’objet d’un réexamen par la Cour suprême de 
l’Inde; que le gouvernement du Kerala, dans son recours devant la Cour suprême, a 
qualifié la loi de «violation du caractère laïque de la Constitution indienne» et accusé le 
gouvernement de diviser la nation en fonction de l'appartenance religieuse;
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D. considérant que l’adoption de la loi sur la citoyenneté a déclenché d’importantes 
manifestations contre son application, manifestations face auxquelles la police indienne 
a fait un usage excessif de la force, provoquant la mort de 27 personnes, 175 blessés et 
des milliers d’arrestations; que les autorités indiennes ont également instauré des 
mesures de couvre-feu et de restriction des transports publics pour empêcher les 
manifestations pacifiques;

E. considérant que les autorités indiennes ont presque complètement coupé les 
communications par internet dans plusieurs États indiens, privant les personnes se 
trouvant en Inde de pratiquement tous les moyens de communication en ligne et 
empêchant toute circulation d’informations sur les manifestations; que les autorités 
indiennes ont également limité l’accès à l’internet dans de nombreuses régions du Nord-
Est et de l’Uttar Pradesh, où habitent un grand nombre de musulmans indiens; que la 
coupure des communications par internet constitue une violation du droit fondamental 
d’accès à l’information;

F. considérant que, le 20 décembre 2019, le ministre indien de l’information et de la 
radiodiffusion a publié une déclaration demandant aux chaînes d’information télévisées 
«de ne pas diffuser de contenus encourageant les comportements antinationaux»;

G. considérant que, depuis son arrivée au pouvoir, le parti Bharatiya Janata (parti du 
Peuple indien) mène une politique marquée de nationalisme hindou qui a des 
conséquences dévastatrices pour la minorité musulmane d’Inde; que les messages 
présentant les citoyens musulmans d’Inde soit comme des terroristes, soit comme un 
groupe visant à exterminer les hindous se sont multipliés en Inde ces dernières années; 
que le gouvernement indien est resté silencieux dans de nombreux crimes de haine 
commis contre des musulmans; que d'après le Pew Research Center, les musulmans 
constituent le deuxième groupe religieux le plus persécuté au monde;

H. considérant que la loi sur la citoyenneté a été promulguée dans le cadre de la politique 
du gouvernement indien visant à mettre en place une procédure nationale de vérification 
de la citoyenneté, le registre national des citoyens; que les déclarations du 
gouvernement indiquent que cette procédure vise à priver les musulmans de leurs droits 
de citoyens tout en protégeant ceux des hindous et d’autres groupes non musulmans; 
que le registre national des citoyens ne reprend, comme citoyens, que les personnes qui 
peuvent prouver qu’eux ou leurs ancêtres sont arrivés en Inde avant le 24 mars 1971; 
qu’en conséquence, près de deux millions de personnes ont perdu leur nationalité dans 
l’État d’Assam et qu’elles risquent désormais d’être placées dans des camps de 
détention ou d’être expulsées du pays; que ces procédures risquent d’intensifier le 
climat de xénophobie en attisant l’intolérance religieuse et la discrimination dans le 
pays;

I. considérant qu'avec la procédure nationale de vérification de la citoyenneté, la loi sur la 
citoyenneté ne laissera pas d'autre choix aux 200 millions de musulmans d’Inde que de 
prouver leur nationalité indienne ou de se retrouver apatrides;

J. considérant que le gouvernement indien aurait expulsé des réfugiés musulmans 
rohingyas vers le Myanmar, en violation du principe de non-refoulement; que des 
membres du gouvernement indien au plus haut niveau ont affirmé que les Rohingyas 
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sont liés à des activités délictueuses et illégales, ce qui ne fait que stigmatiser encore 
plus leur communauté;

K. considérant que, sous le gouvernement actuel, les droits à la liberté d’expression, 
d’association et de réunion pacifique sont de plus en plus réprimés, notamment par 
l’emprisonnement de détracteurs pacifiques, qui sont accusés de sédition, de 
diffamation ou de terrorisme; qu’en 2018 et 2019, les autorités indiennes ont procédé à 
plusieurs opérations au domicile de militants et d’universitaires qui avaient ouvertement 
critiqué le gouvernement et soutenu les droits de l’homme;

1. se dit vivement préoccupé par l’adoption de la réforme de la loi sur la citoyenneté 
de 2019, qui est discriminatoire; prie instamment les autorités indiennes d’en modifier 
immédiatement les dispositions afin qu’elles soient conformes aux normes 
internationales en matière de droits de l’homme; invite les autorités indiennes à veiller à 
ce que tout mécanisme de vérification de la citoyenneté réponde aux normes 
internationales en matière de droits de l’homme; craint vivement que la nouvelle loi sur 
la citoyenneté, combinée à une mise à jour du registre national des citoyens, ne 
débouche sur l’une des plus vastes crises d’apatridie dans le monde; met en garde contre 
le regain de nationalisme soutenu par le gouvernement de Narendra Modi, qui s’est 
notamment traduit par une hausse de l’intolérance religieuse et la stigmatisation des 
musulmans;

2. condamne avec la plus grande fermeté la répression des manifestants; exhorte les 
autorités indiennes à respecter les droits à la liberté d’expression, d’association et de 
réunion pacifique et à faire preuve de la plus grande retenue dans l’encadrement des 
manifestations, conformément aux normes et règles internationales applicables; insiste 
sur le fait que les autorités indiennes doivent respecter pleinement le pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, auquel l’Inde est partie;

3. demande aux autorités indiennes de libérer immédiatement et sans condition les 
manifestants ainsi que les défenseurs des droits de l’homme actuellement placés en 
détention; exhorte en outre les autorités indiennes à veiller à ce qu’une enquête rapide, 
impartiale et indépendante soit menée sur les violations des droits de l’homme 
commises depuis le début des manifestations, y compris sur les allégations de mauvais 
traitements infligés aux détenus et d’usage excessif de la force, et à ce que les 
responsables répondent de leurs actes;

4. souligne que la loi sur la citoyenneté est contraire à l’attachement à l’égalité devant la 
loi inscrit dans la Constitution indienne ainsi qu’aux obligations qui incombent à l’Inde 
en vertu du pacte international relatif aux droits civils et politiques et de la convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, auxquels 
le pays est partie;

5. condamne la décision des autorités indiennes de couper l’accès internet aux réseaux 
mondiaux, qui prive les résidents indiens d’un moyen de communication et de libre 
circulation de l’information; souligne que ces actions constituent une violation 
manifeste de la liberté d’expression;

6. invite les autorités indiennes à veiller à ce que les personnes exclues du registre national 
des citoyens dans l’État d’Assam et celles dont la situation est à l’examen par les 
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tribunaux pour étrangers ne soient pas privées des prestations que l’État garantit aux 
citoyens du pays;

7. demande aux autorités indiennes d’adresser une invitation permanente aux titulaires de 
mandat au titre de toutes les procédures spéciales du Conseil des droits de l’homme des 
Nations unies et à coopérer activement avec eux; les prie instamment en particulier de 
garantir l’accès du rapporteur spécial des Nations unies sur les questions relatives aux 
minorités, du rapporteur spécial des Nations unies sur les formes contemporaines de 
racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l'intolérance qui y est associée et 
du rapporteur spécial des Nations unies sur la liberté de religion ou de conviction;

8. déplore que, depuis l'adoption de la loi sur la citoyenneté, le vice-président de la 
Commission et haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique 
de sécurité (VP/HR) n’ait pas publiquement exprimé sa préoccupation à l'égard de cette 
loi et de l’usage excessif de la force par les forces indiennes de sécurité, notamment 
après sa dernière visite dans le pays; invite le VP/HR à publier une déclaration publique 
demandant que la loi sur la citoyenneté soit modifiée pour se conformer aux normes 
internationales en matière de droits de l’homme et condamnant la répression des 
manifestants;

9. invite le Service européen pour l'action extérieure, la Commission et les États membres 
à inscrire les droits de l’homme parmi les domaines d'action prioritaires de la feuille de 
route UE-Inde 2025; espère que la loi sur la citoyenneté et la situation au Cachemire 
seront évoquées lors du sommet UE-Inde qui aura lieu le 13 mars 2020;

10. critique avec la plus grande fermeté la visite privée d’un groupe d’au moins 22 députés 
au Parlement européen en Inde et au Cachemire, au cours de laquelle ils n’ont ni 
demandé publiquement l’accès des titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 
du Conseil des droits de l’homme des Nations unies ni dénoncé les violations des droits 
de l’homme dans la région; dénonce le recours à ce voyage pour légitimer le 
programme nationaliste du premier ministre Modi et les violations des droits de 
l’homme commises sous son autorité; souligne qu’en application de la décision de son 
Bureau du 15 avril 2013, les députés doivent déclarer leur participation à des 
manifestations organisées par des tiers lorsque leurs frais de voyage, d’hébergement ou 
de séjour ou le paiement direct de ces frais sont remboursés par un tiers; rappelle que, 
dans ce cas, les députés doivent introduire leur déclaration au plus tard le dernier jour 
du mois suivant le dernier jour de leur participation à la manifestation; regrette que cinq 
députés ayant participé à cette délégation n'aient pas rempli cette obligation; invite le 
Président à prendre les mesures qui s’imposent conformément à l’article 8 du code de 
conduite et à saisir le comité consultatif;

11. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, 
aux États membres, au vice-président de la Commission et haut représentant de l'Union 
européenne pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, au Président de 
l’Inde, au gouvernement indien, au Premier ministre indien et au Parlement indien.


